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La deuxième phase comprend des
mesures qui renforceront la base de
notre économie, sur lesquelles on
pourra se prononcer pendant la session
et qui seront susceptibles d'avoir de
l'effet à brève échéance:...
- Une aide à la petite entreprise au

moyen de nouvelles dispositions
pour améliorer les services de ges-
tion et de consultation et simplifier
l'accès aux facilités de finance-
ment...

- Des mesures pour stimuler le touris-
me au Canada...

- Une aide aux coopératives et aux
caisses d'épargne et de crédit.

- Des mesures renouvelées visant à
réduire des disparités régionales
depuis longtemps persistantes. Le
ministère de l'Expansion économi-
que régionale sera davantage dé-
centralisé afin que soient mieux
évaluées les perspectives de dé-
veloppement économique...

- Des mesures visant à assurer aux
Canadiens un meilleur contrôle de
leur économie, par le filtrage de la
mainmise étrangère sur les entre-
prises canadiennes; des mesures
concernant la dissémination au
Canada de techniques étrangères et
leur mise à la disposition des indus-
triels canadiens; des mesures visant
à accroitre la participation cana-
dienne à la propriété et au contrôle
des projets d'exploitation des ri-
chesses naturelles; et, en consulta-
tion avec les provinces, des mesures
concernant les nouveaux investisse-
ments étrangers directs et la vente
de propriétés foncières à des
étrangers.

- Des mesures qui auront pour effet
de réaménager la Loi sur les cor-
porations canadiennes, y compris
une disposition exigeant une ma-
jorité d'administrateurs canadiens
dans les sociétés à charte fédérale.

- Le Gouvernement tiendra, dans les
cinq grandes régions du pays, des
réunions avec les gouvernements
provinciaux, afin d'examiner l'in-
fluence des tarifs de transport des
marchandises sur le développement
économique et sur les prix à la
consommation. Les compagnies de
chemin de fer ont accepté de parti-
ciper à ces réunions...

Le régime de sécurité sociale
Dans le domaine de la politique so-

ciale, le Gouvernement estime que
l'ensemble du régime canadien de
sécurité sociale - au niveau fédéral
et au niveau provincial - doit être
réexaminé et réorganisé de façon à
mieux répondre aux besoins des ci-
toyens dans les différentes régions
du pays.

Selon le Gouvernement, cette réorga-
nisation devrait être fondée sur cinq
principes qui, pris dans leur ensem-
ble, constituent l'objectif de sa poli-
tique en matière de sécurité sociale.

Premièrement, le régime de sécurité
sociale doit assurer aux personnes
incapables de travailler, les veillards,
les aveugles et les invalides, un
revenu annuel garanti à la fois honora-
ble et équitable.

Deuxièmement, le régime de sécurité
sociale tel qu'il s'applique aux per-
sonnes capables de travailler doit
comporter des incitations au travail et
des dispositions soulignant davantage
la nécessité de remettre au travail les
personnes émargeant à l'assistance
sociale.

Troisièmement, il faut maintenir une
juste corrélation entre les revenus des
personnes qui ne touchent que le sa-
laire minimum ou guère plus, les reve-
nus garantis que perçoivent les per-
sonnes incapables de travailler et les
allocations versées à celles qui sont
en mesure de travailler mais qui se
trouvent sans emploi.

Quatrièmement, il faut admettre que
les provinces peuvent souhaiter voir
les structures des régimes de sécurité
varier en fonction des besoins sociaux,
du niveau des revenus et du coût de la
vie dans les différentes collectivités.

Enfin, il doit être reconnu que ce
réexamen du régime de sécurité sociale
canadien doit être mené conjointement
par le gouvernement fédéral et ceux
des provinces. Ce n'est que par une
entente satisfaisante entre les gouver-
nements du Canada et des provinces
que l'on parviendra à un meilleur régi-
me de sécurité sociale. A cette fin, le
Gouvernement conviera les provinces
à une conférence des ministres du
Bien-être en avril prochain.

Le Gouvernement prendra immédiate-
ment certaines mesures en conformité
des principes énoncés plus haut. Au
sujet des personnes en mesure de
travailler mais temporairement sans
emploi, une loi sera présentée afin
d'éclaircir certains aspects du Plan

d'assurance-chômage et de mettre fin
aux abus qui n'ont pas été éliminés au
moyen de mesures administratives déjà
appliquées...

On proposera un nouveau programme
de sécurité du revenu familial qui
tiendra compte particulièrement des
besoins des familles à faibles revenus.
On vous soumettra un projet de loi
destiné à améliorer la situation écono-
mique des bénéficiaires de la pension
de vieillesse...

Le sport amateur
Vu l'importance croissante d'une bonne
condition physique pour le bien-être et
la santé des Canadiens, et vu le be-
soin pour les gens de faire du sport
davantage, on propose d'augmenter de
plus du double, au cours des trois
prochaines années financières, les
dépenses actuelles prévues aux termes
du Programme de la santé et du sport
amateur. On annoncera des disposi-
tions pour élargir et consolider ce
programme...

L'agriculture
Nos produits agricoles, particulière-
ment le blé et autres céréales, sont en
grande demande sur le marché mondial.
Le Gouvernement accordera la plus
grande attention aux problèmes de
transport, d'entreposage et de manu-
tention, afin d'assurer efficacement et
régulièrement le mouvement et la
livraison du grain et des autres pro-
duits agricoles.

Vous serez priés d'amender la Loi
sur l'assurance-récolte afin de per-
mettre au Gouvernement de rembourser
aux provinces un maximum de 50 pour
cent des primes payées en vertu des
contrats d'assurance, réduisant ainsi
les frais d'assurance du fermier.

Le Gouvernement est favorable au
principe d'une juste proportion entre
les prix des grains de provende
qu'utilisent les éleveurs de bétail des
différentes régions du Canada. Le
Gouvernement entend prendre, avant la
prochaine saison agricole, des dispo-
sitions de nature à assurer le maximum
de progrès à la production des grains
de provende et à l'élevage du bétail au
Canada...

La piraterie aérienne
Le Gouvernement poursuivra ses
efforts pour venir à bout du problème
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